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. \nr. lf)(:2:i t/(' la r01utit11tion). 

L'emploi tirs la111,;t11\S nsit,:rs eu B1°l1,?;ic1111~ ('Sl 

facultatif; il HP 1w11t 1\trt! l'l;gl1; 1p11• par la loi (a) . 

Ain~i fait et nrrèré par la ,«'clion cP11lr11lc, le 8 ,lé 
cemhr c 18:;o. 

Le rapporteur, 

C. 1,r. Unot:<.:KEHE. 
Approuvé, 
Le présiden! , 

St:nLET DE Cnoxrtn. 
(.\. C.) 

Co11stitution. - Titre Il, art. 12 ( 16 de la consti 
tution). 

Rapport fait par M. le chevalier Dt: Tunrx DE Mnu~nr, 
dans la séance du 26 décembre 1830. 

Partant <le 1·11 prlneip«, deux moyens lui ont paru 
propres :·, meure un terme aux. discussions qui ont 
1'•1,; 1·0111m1'1H01·•es sur ledit urtlele 12. 

Lt• premier 111o~ï'li est tl\ ajouter un parngrnphc 
portant que « cetll· disposition ne f,,ra point ob- 
11 stade aux mesures qui pourront 1\tre déterminées 
)> par les lois pour assurer l'éta t des citoyens; » ce 
mode a obtenu deux sulfra~es contre dix. 

Le second moyen a t'.M• prt'.·ft'•r,; :'t .• , majorité 1l1~ 

dix voix rontre deux; il consiste dans une rédaction 
nouvelle, plus précise, qui ne préjuge absolument 
rien, quant au mariage Pt aux autres diûlcultés qui 
se sont t'•lcv(.cs dans votre assemblée lors de la dis 
cussion publique. 

La section a pensé que l'État ne doit pas inter 
venir dans la nomination des ministres d'un culte 
quelconque; rependant, un membre a été d'avis de 
maintenir l'intervention dans la nomination des 
évêques. 

La section a (!h~ unanimement d'avis que l'État 
ne doit pas défcntlrc aux ministres d'un culte quel 
conque, de correspondre avec leurs supérieurs et tic 
publier leurs actes. 

Toutefuis , elle a cru convenable d'ex primer que 
les délits qui pourraient être commis par l'usage de 
la liberté <le publication, devaient être assimilés 
aux. délits ordinaires, commis au moyen de la presse 
011 nutre voit! de publication, et être punis de la 
même manière. 

Orgone de la soctlou «entrale , j'ai l'honneur de l En conséquence, la section ccmrale propose de 
vous faire le rapport de ses délibérations , tant sur remplarcr l'artivlc t i par un autre article , conçu 
l'artielc 12 de son projet, que sur les amendements I en ('CS ~<'rmcs : 
qui ont d,; proposés (/,). 1 (< l:Etai w• 11rut intervenir clans la nomination 
n,,s la première séanre , fa presque totalité des , et l'installation Ms ministres d'un culte quelconque, 

membres a pensé qu'il ne fallait pas déterminer i ni tié{<'lufrc il ceux-ri <le correspondre avec leurs 
clans la constitution mème , une ri~glc ronccrnaut ,,; 1 sup._;, leurs et de publier leurs aues , sauf, en cc 
madagc, mais que cette matière appartenait à la : dernier «as , la responsabilité ordinaire en matière 
ll;gislatiou ordinaire, cl devait faire l'objet. d'un I Je presse cl de publication (r). » 
déeret particulier du congrès ou d'une législature 
suivante . 

" Une foi rlél,•r111i11Na quels sont les ar,<'nls responsahles 
., ,l11 ln v;olation du ser-ret des lettres confiées à la poste. ., 
(Sùmcc du 27 déc.) 

!.ors de la révision du te ste , les mols : Une loi d étermi 
ncra , ont t1é r1)mplnl'l:s par ceux de: /,a loi détermine, 

(a) A,loplé avec l'addition suivante proposée par M. De 
vaux: 

" Et seulement pom· les actes Je l'autorité publique et pour 
i: les affaires judiciaires. " (Séance du 27 déc.) 

(b) Voy<•z ces amendcments , tome [er, parr, 586 el 624. 
(Séances du 22 et du 21 déc.) 

L'art. 12 du projet était ainsi conçu : 
u Toute intervention de ln loi ou du ma(l'Îilrat dans les 

• affaires ,l'un culte quelconque est inter,li le. " 
.c, Celle nouvelle rédaction, ,p1i forme l'art, 16 ile la con- 

( A, C) 

stit ut ion, a i:1.:- a,loptfr, ù ln prr,11uc unanimité. 1inns la séance 
du 5 fi"·HH'r 18:il, IIVl'C une cfopo\Îl1on addit ionnelte pro 
posée par ~I 1"01·11••11r, cl ru111;11c e,1 et•~ termes : 

" Le m;iriacre 1·i1 il ,lcvr:i tuujours précéder ln bénédiction 
• nuptinle , seuf les e sceptions Il établir par ln loi, s'il y a 
" lieu. n 

A la demande <lli \1. Trcntesnux Ica mols:/,' Él<tl ne peul 
i111cr1•c11ir .•• ni dcfim,lro, onl été remplacés pn1· ceux-ci : 
L'État ,1'a pas lo droit d'mtervenir ..• u] de dt/'è111lre, de. 
( Sénnce du 5 /i;v,) 

Loude ln révision du texte, ccuc rhlnclion n été mo.llfiéc 
de la manière suivante : L · /..·1111 n ·a le droit d'interueuir 
ni dans la 11omi11atio11 ni dans l'installation, etc. 

Le congrès a d écidé en outre , sur 111 demande de M. De1- 
t ouccllcs, •Jli'i\ ~crail im(rt'. au 11ru«'ès•vcrh~I qu'il a entendu 


